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Air Liquide Canada s’emploie à fournir à ses
clients un service de très haute qualité, des
conseils experts et des produits spécialisés
de qualité.

Voici une liste des Protocoles EPA de qualité Primaire et qualité CEM binaires que nous offrons. D’autres mélanges suivant le
Protocole EPA hors de ces catégories sont également disponibles, ainsi que des étalons protocoles à composantes multiples. 

Mélanges PROTOCOLE  EPA

Concentration
QUALITÉ 

CEM

Concentration
QUALITÉ 

PRIMAIRE

Taille de
bouteille

Contenu Pression
Raccord de

robinet
m3 pi3 kPa psig

Dioxyde de carbone dans l’azote 100 ppm à 20 % 100 ppm à 20 %
30AL 3.94 142

12830 1900 580
7AL 0.89 32

Monoxyde de carbone dans l’air 0.5 ppm à 3 % 10 ppm à 3 %
30AL 3.94 142

12830 1900 590
7AL 0.92 33

Monoxyde de carbone dans l’azote 0.5 ppm à 10 % 0.1 à 10 %
30AL 3.94 142

12830 1900 350
7AL 0.92 33

Sulfure d’hydrogène dans l’azote 5 à 200 ppm Non disponible
30AL 3.97 143

12830 1900 330
7AL 0.92 33

Sulfure d’hydrogène dans l’azote (Méthode 11) 60-999 ppm Non disponible 30AL 3.88 140 12830 1900 330

Méthane dans l’air 10-1000 ppm 10-1000 ppm
30AL 3.97 143

12830 1900 590
7AL 0.92 33

Méthane dans l’azote 10-1000 ppm 10-1000 ppm
30AL 3.97 143

12830 1900 350
7AL 0.92 33

Oxyde nitrique dans l’azote 1 ppm à 1 % 10 ppm à 1 %
30AL 3.55 128

12830 1900 660
7AL 0.80 29

Dioxyde d’azote dans l’air 5 à 499 ppm Non disponible
30AL 3.55 128

12830 1900 660
7AL 0.80 29

Dioxyde d’azote dans l’azote 10 à 750 ppm Non disponible
30AL 3.55 128

12830 1900 660
7AL 0.80 29

Oxygène dans l’azote 0.1 à 24.9 % 0.1 à 24.9 %
30AL 3.94 142

12830 1900 580 ou 590
7AL 0.89 32

Propane dans l’air 1 à 99 ppm 10 à 99 ppm
30AL 3.97 143

12830 1900 590
7AL 0.92 33

Propane dans l’azote 1 ppm à 1 % 10 ppm à 1 %
30AL 3.97 143

12830 1900 350
7AL 0.92 33

Dioxyde de soufre dans l’air 10 à 999 ppm 10 à 999 ppm
30AL 3.97 143

12830 1900 660
7AL 0.92 33

Dioxyde de soufre dans l’azote      10 ppm à 1 % 10 ppm à 1 %
30AL 3.97 143

12830 1900 660
7AL 0.92 33

Pour tous vos besoins en matière de mélanges de gaz
spéciaux, veuillez communiquer avec le représentant Gaz
Spéciaux d’Air Liquide Canada le plus près de chez-vous.



ÉTALONS SUIVANT LE PROTOCOLE EPA OFFERTS PAR AIR LIQUIDE

Protocole EPA de qualité Primaire

Air Liquide offre des Protocoles EPA de qualité Primaire aux clients qui requièrent des mélanges d’une précision plus
grande que les exigences minimums de l’EPA.  Ces mélanges sont analysés en fonction des étalons traçables au
NIST pour procurer un degré d’incertitude de +/-1 % ou moins.  Tous les mélanges sont préparés et analysés
conformément aux procédures G-1. La plupart des composantes ainsi que leurs gammes de concentrations sont
énumérées ci-dessus et sont disponibles sous forme de Protocoles de qualité Primaire.

Les Protocoles EPA de qualité Primaire peuvent offrir aux clients certains avantages distincts par rapport aux
Protocoles EPA ordinaires. Si un client peut obtenir une précision relative de moins de 7.5 % pour son programme
de contrôle des pluies acides, il peut réduire la fréquence des essais RATA, économisant ainsi des milliers de dollars
chaque année.

NORMES DE CONTRÔLE ENVIRON-
NEMENTAL 

Au début des années 90, la loi sur la
qualité de l’air a donné lieu à de
nombreux changements. L’EPA
(Environmental Protection Agency) avait
élaboré un programme afin d’exiger
que les industries qui brûlaient des
combustibles fossiles contrôlent les
émissions de leurs procédés.  Le con-
trôle des émissions continues (CEM :
Continuous Emission Monitoring) de pol-
luants industriels comme le dioxyde de
soufre, le monoxyde de carbone, les
oxydes nitriques, ainsi que dioxyde de
carbone, doit être calibré régulièrement.
L’industrie des gaz a produit les étalons
CEM pour la calibration quotidienne de
ces instruments.  Par ailleurs, l’EPA
exigeait également que les cheminées
produisant des taux d’émissions plus
élevés fassent l’objet d’une vérification
périodique du degré de précision relative
(RATA : Relative Accuracy Trial
Assessments) lors de laquelle les
analyseurs CEM doivent être calibrés à
l’aide d’étalons directement traçables
aux normes NIST.  Étant donné que le
NIST n’a pas été en mesure de fournir les
étalons de calibration requis pour
ces tests en quantités suffisantes, le
programme du Protocole EPA a été
élaboré conjointement avec les manu-
facturiers de gaz pour fournir les étalons
suivant le Protocole EPA.  Air Liquide fait
figure de pionnier dans ce programme et
continue d’être un participant en règle
auprès de l’EPA.

Air Liquide offre une gamme complète de produits
suivant le Protocole EPA et CEM pour répondre
aux besoins de ses clients.

Nos clients peuvent compter sur la meilleure qualité dans
chaque gaz que nous produisons.

NORMES DU PROTOCOLE EPA

• Air Liquide produit des étalons de calibration selon le Protocole EPA 
dans plusieurs de ses laboratoires.

• Tous suivent les procédures définies dans la norme EPA-600R-97/121 
qui explique en détail les méthodes de préparation, méthodes analytiques 
et le processus d’élaboration des rapports relatifs aux étalons.

• Tous les Protocoles EPA doivent être certifiés à une exactitude de +/-2 %,
mais la plupart des étalons ont un degré d’incertitude de +/-1 % ou 
moins. 

Vous trouverez ci-dessous une liste des différentes gammes de mélanges
suivant le Protocole EPA ainsi que leur durée de vie, qu’Air Liquide produit
conformément aux procédures G-1.  Nous offrons également des étalons
produits selon le Protocole EPA contenant de multiples composantes
mineures lorsqu’ils sont compatibles avec le mélange gazeux.

Constituant mineur Gaz balance Duréé de vie

100 ppm à 22 % dioxyde de carbone Azote 36 mois

10 ppm à 8 % monoxyde de carbone Air/Azote 36 mois

3 à 4 ppm oxyde nitrique Azote 6 mois

4 à 5000 ppm oxyde nitrique Azote 24 mois

5 à 500 ppm dioxyde d’azote Air 24 mois

0.1 % à 24.9 % oxygène Azote 36 mois

10 à 1000 ppm méthane Air/Azote 36 mois

3 à 250 ppm propane Air/Azote 36 mois

10 à 40 ppm dioxyde de soufre Air/Azote 6 mois

40 à 500 ppm dioxyde de soufre Air/Azote 24 mois

500 ppm à 1 % dioxyde de soufre Air/Azote 36 mois

5 à 200 ppm sulfure d’hydrogène Azote 12 mois

100 à 1000 ppm sulfure d’hydrogène (Méthode 11) Azote 12 mois

Protocoles EPA de qualité CEM

Plusieurs clients peuvent se conformer facilement aux exigences de précision relative du programme de contrôle des
pluies acides.  Pour ce genre de situations, Air Liquide offre des Protocoles EPA de qualité CEM (Contrôle continu des
émissions) possédant un degré d’incertitude de <+/-2 %.  Ils répondent aux exigences minimums du Protocole EPA
et peuvent permettre au client de sauver de l’argent. 

Si le client requiert un étalon suivant le Protocole EPA en-dehors des gammes prescrites ci-dessus, nous pouvons souvent
préparer des mélanges suivant le
Protocole EPA à l’aide des méthodes G-2.
Ces mélanges s’utilisent parfaitement
comme étalons de calibration quotidienne
des analyseurs CEM.

La qualité et la consistance de chaque gaz
font l’objet d’un contrôle rigoureux.


